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Un Meffiage du Confeil Légillatif, par Mr. Smith, Maître en
ýChancellerie:

Mr. l'Orateur,

Le Confeil Légiflatif a paflé le Bill, intitulé, " Aâe pour accorder
une nouvelle fomme d'argent aux fins de parachever la -Bàtiffe de la
Prifon Commune pour le Diftri& de Montréal," fans aucun amende-
n-ent.

Et alors il s'eft retiré.

Mr. Cofln, du Comité nommé pour préparer une réponfe au Meffage
du Confeil Légiflatif, demandant information concernant les faits cités
dans le Bill intitulé, ' A&e pour établir une Maifon d'Induftrie dans
la Cité de Montréal," qui ont. fervi de principes et de bale au dit Bill,
et fur lesquels cette Chambre a procédé à fa paffation, a fait rapport que
le Comité avoit préparé une réponfe en conséquence, qu'il avoit ordre
de foumettre à la Chambre, lorfqu'il lui plairoit de la recevoir: et il a
lu le rapport à fa-place, et enfuite l'a délivré àla Table du Greffier, où
il a étélu de nouveau une fois en entier.

Le dit rapport eft comme fuit, favoir:

Votre Comité>eft d'opinion que l'Affemblée en paffant le Bill, intitulé,
"Ade pour établir une Maifon d'Induftrie dans la Cité de Mont ral,"
a procýédé fur les faits contenus dans le Teftament et dernière volonté de
feu John Conrad Marieller, du 14e. Mai mil huit cent huit, lesquels ont
été foutenus par le témoignage de divers Membres de l'Affemblée, qui
.ont informé la Chambre qu'ils avoient connoiflance des propriétés léguées
par le dit Teftament, et dernière volonté, et que le dit feu Jobn Conrad
Marleller étoit propriétaire d'icelles lors de fon décès.

Sur motion de Mr. Viger, fecondé par Mr. Durocher,

ORDONNE', que le dit rapport refte fur la Table pour la confidération
des Membres.
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